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Introduction

Le 24 ffivher 2016, Je Conseil fd&al adoptait Je rapport sur Ja politique a€ronautique de Ja Suisse
(LUPO 2016) qui dresse un tat des lieux de I‘aviation suisse et en tire des conclusions pour la politique
de la Suisse dans Je domaine de I‘aviation. L‘DFAC a pass revue les changements qui se sont produits
depuis Ja publication du rapport et consign ses observations dans un rapport de suivi1.
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1. volution du marchö du transport aörien

L‘övolution du trafic aörien jusqu‘ Ja fin 2017 correspond dans une arge mesure aux prövi
sions du LUPO 2016, Tous les a&oports nationaux ont vu Jeurs attentes dpasses et ont enre
gistr des records d‘affluence. GJobalement, le trafic a&ien rgulier et charter est pass de 47
millions de passagers en 2014 ä quasiment 55 millions de passagers en 2017, soit une progres
sion annuelle moyenne de plus de 5 % neilement suflrieure aux 3,2 % annuels pronostiqus par
le bureau d‘tude Jntraplan GmbH qui ont At pris comme r&Örence pour Je LUPO 2016. En re
vanche, Jes mouvements d‘aronefs ont moins progress que prvu. Ils sont passs de 455 000
en 2014 ä 467 000 en 2017 ce qui correspond ä une croissance de 0,9 % par an en moyenne Join
des 2,1 % annuels pronostiqus dans Je LUPO 2016. Le dcouplage entre croissance du nombre
de passagers et croissance du nombre de mouvements d‘aronefs s‘explique par l‘emploi d‘a&o
nefs de plus grande capacit et affichant un meilleur taux de remplissage.

Depuis Ja publication du LUPO 2016, Ja Suisse a encore amöliorö ses liaisons aöriennes avec
le reste du monde si J‘on en juge par Je nombre de destinations desservies au dpad des aro
ports suisses. En 2017, 1 tait possible de gagner 194 destinations dans 64 pays au dpart de
Zurich, 152 destinations dans 47 pays au dpart de Genve et 122 destinations dans 34 pays au
dpart de Säle2.

L‘industrie europenne du transport aörien a poursuivi sa consolidation ces dernires ann€es.
Nanmoins, l‘offre reste plus fragmente en Europe que sur Je march nord-amöricain, ce qui se
traduit par une forte pression concurrentielle au sein de ‘industrie europenne3. Des compagnies
ariennes non rentables, comme Air Berlin et Monarch Airlines, ont dü cesser leurs activits4
alors que le futur d‘Alitalia est incertain. Les compagnies ä bas coüts Ryanair et Easyjet. qui se
Jivrent ä une concurrence acharne avec les compagnies traditionnelles organises en r€seau
pour gagner des passagers et remplir Jeurs avions sur le segment des court- et moyen-courriers,

1 Le rapport se fonde sur une enqute approfondie mene au sein de I‘office. Toutes les estimations faites au sujet des conclu
sions ont examines. En l‘espce, le rapport aborde une s&ection de dossiers traits par I‘OFAc.

Par comparaison, donn&es 2015 Genve = 134 destinations, Zurich = 186 destinations.
En Am&ique du Nord, les cinq poids lourds du secteur se partagent 70% du march en volume, tandis qu‘en Europe les cinq

plus grandes compagnies dtiennent ensemble 4D % des parts de marcM. Dans ce contexte, les compagnies a&iennes euro
pennes, au contraire de leurs homologues d‘outre-Atlantique, bn&icient moins d‘effets de taille et d‘chelle, ce qui se traduit
par une profltabilit moindre par comparaison avec dautres rgions.

La rdaction du pr€sent rapport tait djä acheve quand la compagnie a&ienne rgionale bernoise Skywork Airlines, en proie
ä des difficults financiöres, a annonc quelle cessait Ses activits.
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ont ä nouveau le vent en poupe. Rien pour linstant ne permet de dire que le mod&e conomique
port par les compagnies ariennes ä bes coüts simposera galement sur les vols Iong-courriers.
Dans ce segment. es conomies sont plus difficiles ä raliser que dans le segment des court
courriers (par exemple, les op&ations sont plus complexes du fait de temps d‘escale plus longs).
Le cas de Norwegian Air Shuttle illustre ces difficults. Cette compagnie a la premi&e compa
gnie ä bas coüts ä partir ä labordage du march des vols long-courriers en proposant des hai-
Sons avec Bangkok et plusieurs destinations en Am&ique du Nord. Aujourd‘hui cependant, eile
doit faire face ä la forte augmentation de ses coüts et ä des difficultös financi&es induites per ‘ex
tension de ca flotte. La demande de crneaux horaires aux heures de pointe ä i‘aroport de Zu
rich est toujours aussi forte, preuve en est le grand intrt tmoign per es compagnies a&
riennes pour les cr€neaux de dpart et d‘arrive occups avant sa disparition par Air Berlin.

Le LUPO 2016 (p. 1725) insiste sur le fait que les compagnies a&iennes qui assurent des
vols au döpart de la Suisse sont esseniieiles pour la richesse de notre pays et son raceorde
ment avec le reste du monde. Swiss ä Zurich et Easyjet Switzerland ä Bäle et ä Genve ont pu
continuer ä se dövelopper. Swiss a considrabiement augment ses capacit€s depuis 2014: la
compagnie a assurö certes moins de vols en 2017 mais dans le mme temps na jamais trans
portö autant de passagers (17,5 millions de passagers). Ä partir de 2020, sa flotte sera progressi
vement tendue pour compter plus de 90 units. De mme, Edelweiss (53) et Helvetic (10),
toutes deux actives sur le marchö des vacances, proposent davantage de destinations. Easyjet
Switzerland a ötö en mesure de renforcer sa position sur le march& En 2017, la compagnie a
transport€ 7,5 mWhons de passagers ei occupe une position dominante ä i‘aroport de Bäle
(60 %) et ä Genve (45 %)5•

La rdaction du LUPO 2016 a döbutö en 2013. Ä l‘poque, le march du transport aörien traver
seit une p&iode de turbulences marque par l‘essor fuigurant des compagnies aüriennes du
Golfe et ce phnomne occupe une arge place dans le LUPO 2016. Ces compagnies aöriennes
nont toutefois pas connu dernirement de croissance significative en Suisse ; aucune augmenta
tion notable des fröquences na constat€e. Au contraire, elles semblent marquer le pas. Eti
had Airways doit grer ses investissements on&eux (dans Air Berlin et Ahtaha), Qatar Airways se
döbat contre es sanctions frappant es droits de survol au Proche-Orient tandis qu‘Emirates ne
fait pas mine de vouloir prochainement ötendre ses activitös en Suisse. Malgr€ tout, U nest pas
exclu que es compagnies ariennes du Goife gagnent encore des parts de march ä l‘avenir.

Les accords bilatraux sur les services ariens jouent galement un röle dans le maintien ei l‘opti
misation des haisons ariennes de la Suisse. Depuis la publication du LUPO 2016, six nouveaux
accords sur es services ariens ont ötö n€gocis et quatre ont €tö modernisös. Piusieurs ngo
ciations sont par ailleurs en pröparation pour le second semestre 2018. Comme le prcise le
LUPO 2016, la Suisse privilögie une approche libörale — sous röserve de concurrence loyale et de
rciprocit€ — s‘agissant des droits de trafic de 3 et de 4 libert&. Comme le prconise le LUPD
2016 (p. 1730), la 5 libertö de l‘airT a tö accordöe aux compagnies aöriennes extra-euro
pöennes sous röserve que l‘octroi de cette libert ne nuise pas aux int&öts de l‘aviation suisse.
Un mömorandum d‘entente a par exemple öt conclu avec es mirats arabes unis (EAU), qui
autorise les compagnies a&iennes ömiraties ä exercer des droits de trafic via Genve ä destina
tion de Mexico-City. En contrepartie, es EAU ont consenti ä libraliser la clause relative ä la pro
priöt, ce qui est favorable aux intröts suisses (Swiss). Pour i‘instant toutefois, la liaison nest ex
ploite par aucune compagnie aörienne miratie.

Source https://w.handeIszaitung.ch/unternehmen/airJines-im-check-so-fUegt-die-schweiz.
8 30 hbert da lair: drait au priviIge accord par un Etat un autre Etat de dbarquer, dans le territaire du premier Etat, du
trafic en provenance da ‘Etat dont le transporteur a Fa nationalit. 40 Iibert de l‘air: droit au priviFge accard par un Etat ä un
autre Etat d‘embarquer, dans le territaire du premier Etat, du trafic destinaion de lEtat dont le transporteur a la nationaIit.
‘Vols au dpad du pays cancern en Suisse et paursuivant sa route ä destinatian da points hars d‘Europe.
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Sur proposition de la Commission, le Parlement europen a adopt en avril 2018 la r€vision du
rgIement destin ä garantir la concurrence loyale dans le transport arien8 et ä protger plus
efficacement les compagnies a&iennes europ€ennes contre es compagnies de pays tiers lors
que celles-ci bnflcient dun rgime de faveur. Le texte permet ä la Commission de kalter les
plaintes pour concurrence dIoyaIe ei ä prendre des mesures de protection comme des amendes
ou des droits de survol ou d‘atterhssage restreints. Ä cöt de cela, le Groupe d‘experts de l‘OACI
sur la rgIementation du transport a&ien (ATRP) planche sur la n€gociation dun accord mondial
de Iibralisation des droits de trafic. Les etats ne sont pour Iheure parvenu ä aucun consensus
sur la porte ei la teneur dune clause de concurrence loyale.

Aux fins du contröle des structures de propriötö et de conträle sur (es compagnies aö
riennes, la Commission europenne a dict des directives d‘interprtation du rglement (CE) n°
1008I20Q8. Celle-ci dolvent permettre aux autorits tatiques comptentes dexaminer et d‘va
luer selon des critres communs les &ments relatifs ä la proprit et au contröie des compa
gnies a&iennes. L‘QFAC maintient sa pratique actuelle pendant la phase transitoire.

Le LUPO 2016 ne souligne pas seulement Fimportance du trafic de ligne et charter mais met €ga
lement en vidence la valeur ajoute cr per l‘aviation d‘affaires. Celle-ci joue €galement im
röle pour I‘conomie du fait de la forte valeur ajoute par vol. Laviation daffaires suisse, forte de
nombreuses entreprises implantes dans notre pays, continue de faire trs bonne figure dans le
contexte europen. L‘a&oport de Genve occupe le troisime rang et I‘a&oport de Zurich le
sixime rang des aroports europens en termes de frquentation par l‘aviation d‘affaires10. De
puis, 2015, le nombre de mouvements d‘aronefs commerciaux ei de passagers a progress de
prös de 7 %. La plus forte progression des mouvements d‘aronefs est meifre au compte de
l‘a&oport de Genve, mais es a&oports de Sion et d‘Altenrhein ne sont pas en reste. Cette
croissance est cependant ä mettre avant tout ä l‘actif des entreprises trangäres qui sont mon
tes en puissance ces dernires annes et occupent prs de 90 % du segment de l‘aviation daf
faires. Si Ion consid&e uniquement es entreprises suisses de transport a&ien commercial (c‘est
ä-dire les immatriculations HB), on constate qu‘elles ont assur 8 % de mouvements d‘a&onefs
en moins et transport 12 % de passagers en moins. Autrement dit, elles ont perdu des parts de
march. Celle volution est sans doute due au niveau lev des coüts d‘exploitation des entre
prises suisses. Le cadre gn&al de l‘aviation d‘affaires ne s‘est pourtant pas foncirement modifl
depuis la publication du LUPO 21016. Les aropohs de Zurich et de Genve sont particulire
ment soIlicits aux heures de pointe et les alternatives sont rares voire inexistantes comme dans
la rgion de Genve. Laviation daffaires est pnalise par les heures d‘ouverture relativement
strictes des a&oports et l‘impossibilit d‘effectuer du cabotage dans l‘UE.

Enfin, le rapport insiste sur le röle de l‘aviation gn€rale dans le systme aöronautique suisse.
L‘OFAC continue de militer pour l‘optimisation des rgles europennes applicables ä ‘aviation g&
n&ale (EASA General Aviation Roadmap, GA TeB). La Suisse a di adopt€ ou adoptera bientöt
une premire salve dadaptations lgislatives qui se traduira par une simplification de la rgle
mentation pour les petits organismes deformation ou pour les avions monomoteurs ou ballons en
exploitation commerciale.

Le LUPO 2016 illustre en dtail l‘importance du fret arien. Le commerce extrieur par avion reste
important du point de vue €conomique, notamment en ce qui concerne l‘exportation de biens de

6 Rglement (cE) n 868/2004 du Parlement euro$en et du conseil du 21 avril 2004 concernant la protection contre los sub
ventions et es pratiques tarifaires d&oyales causant un prjudice aux transporteurs a€riens communautaires dans le cadre dc
la fourniture dc services dc transport a&ien dc la part dc pays non membres dc la communaut europenne.
° Rglement (cE) n 1008/2008 du Parlement europen et du conseil du 24 septembre 2008 tablissant des rgIes communes
paur l‘exploitation dc services a&iens dans la Communaut.
IG ESAA 72, 74.
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haute valeur. Le volume des exportations de fretarien a progress pouratteindre 160 milliards
de francs en 2016. En revanche, 2017 est dans le droit III des annes prcdentes avec prs de
147 milliards de franc&1.

2. Capacits, infrastructure aöronautique

Le LUPO 2016 souHgne I‘importance pour Ja Suisse de son dense rseau d‘infrastructures a&o
nautiques marquA par une grande diversit dlnstallations12. La Confdration est appeIe ä crer
un cadre gnraJ favorabJe au dveloppement de flnfrastructure aSronautique. Depuis Vadoption
du LUPO 2016 par le ConseiIfd&aJ, l‘DFAC, en &aborantde nouvelles fiches du PSIA, ajet
les bases de Ja pJanification territoriaJe des infrastructures et de Jeur expJoitation. Entretemps, Ja
partie canceptueJJe du PSIA, qui formuJe es principes gnraux, a actuaJis€e.

Les capacits Jimites de J‘infrastructure ddie au trafic de Jigne et charter restent Je plus grand
dfi pour lavenir de ‘aviation suisse. Les problömes de capacitös qui affectent les aöropofts
nationaux de Zurich et de Genve se sont encore accrus depuis ‘adoption du rapport. Acer
taines heures de Ja journe, Jes a&oports ne peuvent pJus rpondre ä Ja demande. Sans parJer
des heures de pointe iJ nest guäre possibJe de caser des mouvements d‘a&onefs suppJmen
taires aux heures de dbut et de fin dexpJoitation saumis des rgJementations plus strictes, par
ticuJiörement ä J‘a&apart de Zurich13. 1 arrive que la piste de l‘araport de Genäve soit temporai
rement sature. surtout Jes week-ends en hiver. Compte tenu de J‘exigu‘it du territoire et des rti
cences poJitiques, le LUPO 2016 estime qu‘iJ s‘agit aujourd‘hui moins d‘agrandir Jes trois a&o
parts nationaux que d‘optimiser Jes installations, Je service de la navigation a&ienne et es proc&
dures de voJ.

Le Conseil fdral a accompli un pas important dans cette direction en approuvant J‘adaptation de
Ja fiche du PSIA relative ä l‘aöroport de Zurich en aoüt 2017. La modificatian du PSJA permet
tra d‘effacer Je recuJ des capacits enregistr ces 10-15 demiöres annes du fait de charges Jies
ä Ja scurit. La nauvelJe fiche fixe l‘objectif de 70 mouvements horaires alors qu‘actueJJement
l‘a&oport de Zurich ne peut accorder que 66 crneaux horaires au maximum. Plusieurs mesures
touchant l‘infrastructure et J‘exploitation permettent de diminuer le taux aujourdhui Jev€ de voJs
retards. 1 faudra cependant compter une dizaine d‘annes avant que es mesures formuJes par
Je PSIA dploient leurs effets. Dans J‘immdiat, iJ a falJu brider la croissance du trafic ä l‘araport
de Zurich aux heures de dbut et de fin d‘exploitation parce que le « niveau de bruit apprauv€ »
n‘tait pas respect.

Les a€raports de Genve et de BäJe sont gaJement sur le paint d‘adapter Jeurs capacits paur
faire face ä J‘accroissement de Ja demande. Actuellement, l‘a€roport de Genöve met l‘accent sur
‘extension des capacits d‘accueiJ des passagers. Cela €tant, J‘aroport de Genöve nest pas non
pJus ä J‘abri de mesures de imitation de sa croissance, en cause es nuisances sonores noc
turnes. Les investissements sont au point mort ä I‘a&oport de Säle mais devraient repartir avec le
programme d‘extension anc en 2017 par J‘aroport. Ainsi que l‘indique le LUPQ 2016, Jes pistes
de l‘a&oport de BäJe sont am dötre expJoites ä la Jimite de leurs capacits.

Alors que d‘autres aires mtropoJitaines comptent pJusieurs a&oports, ä Zurich et ä Genöve
I‘aviation d‘affaires doit se contenter des seuJes pistes des deux a&oports nationaux. Le LUPQ
2016 estime par consquent qu‘iJ serait judicieux que J‘aviation d‘affaires quitte Jes aroports na
tionaux. A Zurich, le processus de coordination PSJA au sujet de l‘arodrome de Dübendorf se
drouJe conformment aux objectifs du Conseil fd&al avec toutefois quelques contretemps dus
aux fartes rticences des communes riveraines. Les opinions de la rgion et la Confd&ation di
vergent toujours s‘agissant du voJume de trafic et des heures d‘exploitation. La popuJation et es

Office fdraI dc la statistique, Exportations par mayen dc transport.
12 Selon le PSIA: 3 aroports nationaux, 11 arodromes rgionaux (4 desservis par des vols dc lignes et 7 non desservis par
des vols dc ligne), 46 champs d‘aviation (41 en incluant Dubendorf, 4 champs d‘aviation d‘hiver, 1 hydroarodrome), 25 h&i
pofts (23 en incluant Sembrancher, 2 hÄliports d‘hiver).
13 Le recours accru des avions dc plus grande taille, leequels daivent dcoller de la piste 16, accentue la problmatique des
pistes scantes 16 et 28.

5/1 5

•000 2207111 34JJ4516V



Rfrence du dossier; BAZL / 040.2-00001/00002100023/0001 8/00019/00013

communes ont consultes ä I€t 2016. A Genve, ii nexiste pour Iheure aucune alternative
pour laviation d‘affaires. LOFAC a command en 2014 une tude14 ä ce sujet. Depuis, lindustrie
na pris aucune initiative.

Compte tenu des capacits restreintes dont font tat es aroports, le LUPD 2016 affirme (p.
1690) que de nouvelles limitations des heures d‘ouverture des aroports nationaux ne devraient
entrer en ligne de compte que lorsque des p&iodes de repos nocturne plus tendues que ce que
pratique la Suisse s‘imposeront en Europe. Dans les pays environnants aussi, ii est question
d‘tendre la p&iode de repos nocturne et de contingenter les mouvements d‘aronefs. Aucun ce
pendant nenvisage des rgles plus strictes que celles appliques en Suisse. Les heures d‘ouver
ture de l‘a&oport de Zurich ne sont gnralement pas remises en question, le canton exigeant
toutefois que la Confd&ation adopte une pratique cohrente afin de diminuer es vols retards
au-del de 23h00. Invoquant lexemple de l‘a&oport de Zurich et ses heures d‘ouverture res
treintes. les riverains des aroports de Genve et de 8le demandent un allongement de la p&
riode de repos nocturne. Dans le cas de l‘aroport de Genve, la fiche du PSIA prvoit de limiter
es immissions de bruit des vols Iong-courriers la nuit (ne seront admis que les avions les moins
bruyants).

Le LUPQ 2016 voque le recours aux (anciens) aörodromes militaires pour d&ester es a€ro
pods nationaux. Des processus de coordination suivis de l‘adaptation ou de la cration des fiches
correspondantes et de procdures de changement d‘affectation sont en cours pour es a€ro
dromes de Buochs, Dübendorf, Mollis, St. Stephan et Kgiswil. Ces arodromes ne seront pas
seulement pris en compte par l‘amnagement du territoire mais continueront d‘tre utiliss par
‘aviation civile.

Dans ‘ensemble, les conclusions du LUPO 2016 quant aux capacits des a&oports nationaux
ont corrobore5 par es faits. La demande poursuit sa croissance sans faiblir et se heurte ä la
saturation des capacit€s des aroports de Genve et de Zurich. Des mesures d‘optimisation sont
susceptibles d‘accroitre Ig&ement es capacits aux heures de pointe et de renforcer la robus
tesse du systme. Le problme avec la baisse de la qualit de desserte de la Suisse comparati
vement aux autres pays europens. c‘est quil sagit d‘un phnomne rampant qui passe arge
ment inapergu auprs des mdias et du monde politique: le manque de capacits ne provoque
pas de bouchons, ni dinterruptions du trafic. De manire gnrale, es effets sur l‘conomie et la
socit au cas 00 on ne paMendrait pas ä dgager de nouvelles capacit€s ou ä en optimiser ‘ex
ploitation sont mal connus. L‘OFAC se propose d‘approfondir cette probl€matique dans es pro
chaines annes. Dans le cadre du projet « Luftanbindung 2050» (Desserte a&ienne 2050),
I‘OFAC envisage de dterminer l‘importance de la demande non satisfaite et les consquences
de cette evolution puis de proposer sur cette base des pistes d‘action.

La foumiture de services de navigation aörienne sur lee aörodromes rögionaux de Berne, de
Lugano, de Sion, de St. Gallen-Altenrhein. de Grenchen, de Samedan, des platures et de
Buochs ne couvre pas ses coüts et est dficitaire hauteur de quelque 30 millions de francs par
an. Le LUPO 2016 (p. 1918) prconise par consquent de rorganiser le service de la navigation
a&ienne sur es aroports rgionaux afin den abaisser es coüts. Un groupe de projet compos
de I‘OFAC, de Skyguide et de l‘Association suisse des arodromes a pIanch depuis fln 2015
pour trouver es moyens de financer ces dficits. II a tabli un train de mesures correctrices

14 Installations a&onautiques, alternatives Iaroport de Genve pour raviation gÄnöraIe et I‘aviation d‘affaires, citec, 2014.
15 Aprs avoir inscrite dans la LA (nouvel art. lOlb LA), la prise en charge temporaire des pedes de recettes par la conf&
dration, la LA a adapte une nouvelle fois (art. 49). II est pr€vu que les dficits des services de navigation arienne sur les
a&odromes rügionaux scient couveds en partie par es moyens issus du Financement spcial du trafic a&ien (en vertu de rart,
87b), en partie par I‘adaptation des redevances de navigation a&ienne et des contributions d‘organismes privs ou publics.
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(Roadmap) ä mettre en uvre d‘ici 2020 pour un total de 7 millions de francs par annes consis
tant en des conomies chez Skyguide (3 millions), une rduction du service sur les a&odromes
de catgorie 11(3,5 millions) et un relvement de 10 % des receffes provenant des redevances
(0,5 million). Or, ä la mi-2017, ilest apparu que cette feuille de route serait impossible ä tenir. De
srieuses hypothques psent donc sur le financement ä long terme du service de la navigation
a&ienne. Le DETEC va dterminer dans es prochains mois la suite donner ä ce dossier.

3. S&uritö et süret

On ne dplore entre 2013 et juillet 2018 aucun accident mortel dans le transport arien commer
cial (avions sous immatriculation suisse)16. Quatre accidents mortels se sont en revanche produits
dans le cadre du transport commercial par hlicopt€re (h€Iicoptres sous immatriculation suisse)
entre 2013 et 2017. Lors des quatre dernires annes, on a enregistr un total de 40 morts (vol
voile 11 morts, h&icoptres : 1 mort, avions de tourisme 28 morts) dans l‘aviation gnrale
(non commerciale, aronefs sous immatriculation suisse). L‘objectif reste de maintenir et d‘ac
croitre I‘aide de mesures proportionnes le niveau &ev de scurit malgr l‘augmentation du
trafic. Des efforts sont entrepris dans plusieurs domaines pour satisfaire cet objectif du LUPO
2016.

Plusieurs dispositions de nature ä augmenter le niveau de scurit de laviation ont introduites
en 2017 dans le cadre da la rvision 1+ de Ja loi sur I‘aviation (LA 1+). ElIes sont progressivement
mises en wuvre par voie d‘ordonnance. Au lerjanvier 2018, prs de 80 % des nouvelles disposi
tions rgIementaires sont entres en vigueur avec la modification de I‘ordonnance sur l‘aviation.
D‘autres ordonnances seront modifies en deux tapes paquet 2a (entre en vigueur le 1erjan
vier 2019) et paquet2b (entre en vigueur le 1er janvier 2020).

De manire g€nrale, II semble que les tüches de surveillance de I‘OFAC sont appeles se
diversifier et se complexifier davantage et r€clameront de ce fait davantage de moyens et de res
sources.

Les täches de surveillance respectent le principe de la surveillance base sur la performance
dcdt dans le LUPO 2016. L‘AESA a certifi es a€roports suisses ces dernires annes en appli
cation de ce principe.

Comme toujours, ‘OFAC est trs souvent tiraiII entre la scurit et la protection contre le bruit.
La pression politique pour privilgier la protection contre le bruit au prix de compromis sur la scu
rit reste Ieve.

L‘adaptation de la fiche du PSIA relative ä l‘aöraport de Zurich a constitu un projet important.
Plusieurs mesures visant ä accroitre la scurit se basent sur celle fiche. dont es controverss
dparts plein sud par temps de bise et de brouillard ou le prolongement des pistes.

Plusieurs projets dans le domaine du service de la navigation aörienne destins ä amliorer Ja
scurit ä I‘a&oport de Zurich sont en cours. On citera en particulier la diminution des risques
lorsque es pistes scantes sont en service et que Je volume de trafic est en augmentation. Ä par
tir de la fin 2018, un mcanisme avertira las contröleurs de la circulation a€rienne Iorsque es
autorisations d&ivres aux quipages d‘a&onefs sont incompatibles (projet Advanced Runway

‘° La r€daction du prsent rapport tait dj termine Iarsqu‘on apprenait le 4 acüt 2018 quc 20 personnes avaient trouv la
mort dans l‘accident d‘un appareil de type Ju 52 de la compagnie Ju-Air.
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Safety Jmprovement [ARSI]). Par Ja suite, un Pilot Side Visualization System (PJVIS) sera dve
lopp pour I‘a&oport de Zurich. Ce systme permet aux quipages de visualiser la Situation de la
piste en temps reI.

0*

LOFAC ne voit pour J‘instant aucune raison dintervenir au niveau des conditions d‘engagement
des pilotes (LUPO 2016, p. 1709). Actuellement, on ne note aucun s&ieux problme de scurit
au sein des compagnies a&iennes tabIies en Suisse qui serait dü aux conditions dengagement.
Cela dit, les täches de surveillance au sein des entreprises s‘Stendent aussi aux ressources hu
maines. L‘impact des conditions d‘engagement sur la scurit est gaIement discut au niveau de
I‘AESA sans quaucune mesure n‘ait pour Jinstant abouti.

Les mesures de süretä sont mises en cuvre conformment aux concJusions formuJes par le
Conseil fd&aJ dans le LUPO 2016. Des efforts trs importants sont notamment entrepris pour
ma?triser les risques de cyberattaques qui peuvent causer des dommages considrabIes. L‘ac
cent est gaJement mis sur Ja protection du cöt viJle des a&oports et contre les menaces repr€
sentes par les personnes empJoyes par es compagnies ariennes et Jes a€roports, Iesquelles
disposent de ce fait d‘informations sensibJes de premire main. LOFAC affronte ces menaces en
apphquant de manire accrue Je principe de I‘impr€dictibitit des mesures de süret. Par son ac
tion, la Suisse a contribu de manire dterminante ä ce que Je conseiJ de I‘OACJ convertisse en
2016 les recommandations en mati&e dc süret cöt ville en normes contraignantes. EJJe a par
ailJeurs formuJ des propositions concernant un meiJJeur change dinformations entre Jes atats et
entre Jes tats et ‘industrie. Cet lment €tant particulirement important dans le cas du survol de
zones de conflit.

Conformment au LUPO 2016, J‘QFAC €tudie J‘ventualit€ d‘une prise en charge par Ja Conf&
dration ou les cantons des frais de süretö des patrouilles de police sur les aöroports natio
naux. L‘OFAC a demand aux a€roports de Zurich et de Genve de Jui soumettre un apergu de
taill des frais Jis aux patrouiJJes de poJice. Les chiffres transmis n‘tant pas tr€s parlants. Jes a€
roports ont pris de fournir des donnes suppJmentaires. II sagit en particuJier de dterminer
ä queJ point cette mesure profite aux compagnies a€riennes et se rpercute sur le prix des bilJets
et sur la concurrence. Min d‘assurer Jes contröJes de süret ä moindre frais. ceux-ci pourraient
tre confis des prestataires privs, ce qui suppose toutefois une obligation Jgale et par exten
sion de modifier Ja lgislation cantonaJe. Ds que des donnes de base suffisamment prcises
seront disponibJes, la direction de J‘OFAC vaJuera l‘opportunit de raJiser un concept. Compte
tenu des revenus importants engrangs par Jes a€roports nationaux et par Swiss et vu Ja situation
financire des cantons, iJ sera poJitiquement difficile de justifier Ja prise en charge des frais de sü
ret par Jes pouvoirs publics.

4. Coopöration internationale

Ces trois derni&es ann€es, la Suisse a une nouvelle fois dpJoy une intense activit r€glemen
taire sur le plan internationaJ (OACJ, AESA, EurocontroJ. CEAC, mise en uvre du CUE). Depuis
J‘adoption du LUPO 2016, J‘OACJ a notamment labor des normes en Jien avec Ja mise en place
pour le transport a&ien dun m€canisme mondial de protection du climat bas sur le march
(CORSIA, cf. point 5). L‘DACJ a en outre am&ior la protection de l‘aviation contre es cyberat
taques et celle des installations des aroports cöt€ viJle contre Jes attentats.

Les d&gations de J‘OFAC se sont montres €gaJement actives auprs des institutions euro
pöennes afin que es r€glementations soient aussi proportionnes et appropries que possibJe et
afin que Jes particuJarits nationaJes soient prises en compte (LUPO 2016, p. 1713). LOFAC est
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par exemple intervenu avec succs pour que la rgIementation europenne sur les drones re
prenne I‘approche librale dfendue par la Suisse (RPAS Regulatory Framework, NPA). Sagis
sant de la mise en uvre des normes de I‘AESA, la Suisse continue d‘wuvrer au renforcement
de la standardisation afin de gommer autant que possible les disparits constat€es actuellement
dun pays membre de I‘AESA ä l‘autre dans la mise en cuvre de l‘acquis communautaire. L‘en
tre en vigueur cette anne de Ja rvision du rglement de base (CE) n° 216/2006 donnera Ja
Commission europenne et ä I‘AESA des leviers plus puissants pour faire respecter Ja mise en
uvre de Fa lgislation. Les efforts en vue dassocier de manire a&quate JOFAC ä lexercice
des comptences excutives de I‘AESA (p. ex. certification de type) seront poursuivis, en particu
her dans un contexte oü les technohogies jouent un röhe significatif pour la comptitivit et Ja force
dinnovation de I‘industrie suisse.

Le LUPO 2016 indique que Je Conseil fd&aI se montre critique face ä toute extension du pou
voir röglementaire de I‘AESA ä de nouveaux domaines. Avec Ja r&vision du reglement de base
(CE) n° 216/2008. es pays membres abandonnent tout ou partie de leurs comp&tences IAESA
dans phusieurs domaines17, conform€ment au compromis pass entre Je Parlement europen et Je
Conseil. Mäme si le transfert de comptences s‘effectue sur une base vohontaire. ii sagit dun pre
mier pas en direction dun transfert intgral des comptences de surveillance sur la süret ä
I‘AESA, ce dont Ja Suisse ne veut toujours pas entendre parler. Vu l‘interdpendance dans lavia
tion civile entre es domaines de la scurit ei de la süret, ii taut sattendre ä une extension
ponctuelle des comptences de I‘AESA en matire de scurit et de süret. LOFAC uvre afin
qu‘une marge de manuvre subsiste au sein des tats. Dautres extensions des comptences
sont par contre bienvenues. II est question par exemple que les a&onefs sans occupants rel&
vent, sans distinction de poids, de ha comptence r€ghementaire de J‘UE (actuehhement une limite
de poids de 150 kg sapphique).

Aux c6ts des instances de UE. Fa CEAC et Eurocontrol revtent une importance particuIire
pour Ja Suisse sur Ja scne europenne. LOFAC participe ä plusieurs groupes de travail15 afin
d‘am&iorer ha transparence, l‘efficacit et es capacits de gestion et d‘apphication de Ja rglemen
tation dEurocontrol. Loffice agit en outre ä h‘€chelon de J‘UE afin qu‘Eurocontroh conserve son
röle paneuroflen de gestionnaire du rseau et de centre de comptences pour Ja gestion du tra
fic arien et les services de navigation arienne.

5. Environnement

Les nuisances sonores et la protection contre Je bruit restent des thmes centraux pour Ja
branche de l‘aviation et loffice. Les progrs techniques continuent dtre annul€s par b‘augmenta
tion du trafic. Pour faire face ä h‘accroissement de Ja demande, bes compagnies recourent ä des
avions de plus grande taille ce qui peut entratner par contrecoup une augmentation des nui
sances sonores par mouvement.

Dans Je LUPO 2016. Je Conseih fdraJ prconise que bes surfaces qui voient heurs valeurs Ii
mites d‘immission döpassöes ä cause du trafic a€rien devront rester stabhes autant que p05-
sible. Ces dpassements de valeurs himites concernent presqu‘excbusivement es aroports natio
naux de Genve et de Zurich. Ä Zurich, las courbes de bruit se sont tendues sous leffet de lac
croissement significatif des mouvements aux heures de dbut et da fin d‘exploitation et durant la
priode nocturne. Min de contenir es dpassements des vaheurs de bruit admissibles, I‘OFAC a
ordonn Je 18 juihhet 2018 des mesures da limitation des capacits pour es arrives au-debä de 21

certincation, supervision et application concernant es organismes, les exploitants, les catgories dc personnel, les aronefs,
es simulateurs dentrainement au vol, es a&odromcs.

Member States Volunteer Group on Stakeholder Involvement, cMIc.
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hauras et (es d€parts au-delä de 22 haures 20. Lextansion des courbes de bruit davra ötre exa
mine dans Fa cadra da Fa prochaine modification du rgIament dexploitation. A laroport da Ga
nve, le projet da fiche PSIA reflte plus ou moins la situation actualle sous (‘angle des nuisances
sonores.

Quel que soit l‘a&oport concern, le trafic a&ien aux heures de d€but at de fin dexploltation taft
dc plus en plus dbat au sein da la population. La fiche du PSIA pour la€roport da Zurich spcifie
depuis 2017 que des mesures doivant tre prises pour diminuar Fa nombre da vols retards aprs
23h00. Ä Genva, 1 ast question de dterminer, ä cöt du territoira axpos au bruit, une courbe
de bruit cible de taille moindre qu‘il s‘agit de respecter au moyan da mesuras oprationnallas
(comme la diminution du nombre da vols retards aprs 22h00) at du renouvallament da la flotte
d‘aronafsjusqu‘ä I‘horizon 2030.

En lien avec le röexamen des valeurs limites de bruit aux hauras marginales voqu dans le
LUPO 2016, la projet SIRENE19 du Fonds national suisse a livr ses conclusions. II est ancore
trop töt pour dira quelles seront sas rpercussions sur le dbat autour des valaurs limites. II ap
patent maintenant ä la Commission fd&ale pour la lutte contra Fa bruit d‘apprcier les conclu
sions des scientifiques et de proposar le cas chant des adaptations aux valeurs limites da bruit.
L‘OFAC souhaite que toute masura supplmentaira scit traita da manire coordonne par es
offices an charge des transports, soit I‘OFROU, ‘OFT et l‘OFAC. Ce dossiar est plac€ sous la res
ponsabilit de I‘OFEV.

La LUPO 2016 mise an outra sur les mesures incitatives pour favorisar la recours ä du mat€rial
volant aussi silenciaux que possible. Les modäles tarifairas applicablas aux redevances prennant
an principe en consid&ation les volutions des aronefs en termes de bruit. La question de l‘affet
incitatif des tarifs des redevancas ast en cc moment un suiet cantral ä I‘a&oport dc Zurich. II
sagit ä Fa fois d‘encourager l‘utilisation dapparails plus silenciaux et da diminuar Fa nombra de
mouvamants d‘a&onefs aux hauras marginales da la journa at de la nuit. Las taxes incitatives
soulvant plusieurs quastions. Y a-t-il un ral effet incitatif lorsque Fa majorit des vols ont heu
dans la cadre d‘un hub aUou sensent ä assurer la correspondance avec d‘autres hubs 7 Quels
sont las affets sur ‘ensemble d‘un systme da hub lorsqu‘una compagnia a&ienna ast amen€e ä
supprimer ou dcalar un vol en raison du tarif lav da la taxe sur Fa bruit? Pour le savoir,
I‘OFAC a command€ une expertise an 2017 qui sara analyse l‘€tä 2018.

Rduira les ümissions de substances polluantes (NOx, CO. HC, poussires finas) rejetes par
la trafic arien est una täche de longue haleine. Sous l‘impulsion da la Suisse, una nouvelle
norme mondiale a adopte en 2016 concernant las missions da poussi&e fine par las r€ac
teurs lä 00 1 n‘axistait auparavant aucune rglamentation. Actuellement, das valeurs limites de
volume et da quantit de particulas mises sont labores an rfrence ä catta norme sous
l‘gide notammant de ha Suissa. Cas nouvallas valeurs limitas davraient tre adoptes au prin
tamps 2019.

Las ömissions mondiales de CO2 dues au transport arien ont encora augment. Si rien nest
fait, las missions da CO2 risquant d‘tra multiplies par trois ou par cinq dici 2050. Plusieurs fac
teurs pourraient contribuer ä diminuar l‘impact du transport a&ien sur le climat: la rduction de la
consommation da carburant des avions sous laffat des progr€s technologiquas, un accroisse
ment de VefficacitA dans Vexploitation at le guidage des avions et surtout le recours ä des carbu
rants altarnatifs et ä das mesures basas sur les m€canismes de march.

En 2016, l‘Assamble da l‘OACI a ent€rin€ la mise en plaGe d‘un sysWme global de compensa
tion des ömissions de CO2 du transport a&ien international (Carbon Offsetting and Reduction

IG Le projet SiRENE (pour Short and Lang Term Effecis of Transportation Naise Exposure) est un projet de recherche interdisci
plinaire Ianc en 2014. II vise ä dterminer es effets du bruit caus par le trafo rautier, ferroviaire et arien sur 2 sant& et le
sommeil de la population suisse.
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Scheme for International Aviation [CORSIA]). En application de ca systme, la quantit dmis
sions dc C02 dc raviation civile internationale suprieure au niveau de 201912020 devra tre
compense ä partir de 2020. LOFAC a contribu de manire dterminante ä linstauration de ca
mcanisme et participe actuellement ä I‘introduction des normes relatives au CORSIA. Ds len
tre en vigueur de ce mcanisme (en principe le 1 janvier 2019), es exploitants da&onefs con
cerns devront remettre chaque ann€e I‘OFAC un rapport certifi sur leurs &issions de CO2
sur les routes internationales. Ds 2021, les op&ateurs concerns devront compenser une partie
de leurs missions de C02 en achetant ei en annulant des units d‘mission. Las entreprises
suisses concernes ont düment informes de leurs nouvelles obligations.

Aprs une longue priode de gastation, un accord sur le couplage des systömes d‘&hange de
quotas d‘ömission (SEQE) suisse et europöen a enfin sign& en 2017. L‘accord ast actuelle
ment devant le Parlement pour ratification en compagnie de la rvision da la Ioi sur le CO2. Alors
que les exploitants d‘installations fixes soumis au SEQE poussent pour que l‘accord soit rapide
ment ratifi et mis en uvre, le secteur de ‘aviation ne souhaite actuellement pas rejoindre le
SEQE dans la mesure oü le SEQE europen aera certainement adapt sous l‘effet du programme
CORSIA qui va prochainement entrer en vigueur. Le calendrier officiel prvoit n€anmoins que
l‘accord entre en vigueur le lerjanvier 2020 et intögre l‘aviation.

En 2018, I‘OFAC a galementactualis son Plan daction de l‘OACI an vue dc rduire le CO2de
laviation suisse. qui date de 2016. Ce document indique les mesures prises en Suisse et dans le
contexte euroflen pour optimiser la consommation da carburant et concrtiser la croissance du
traflc arien sans augmentation des ömissions da C02 an chiffres absolus.

6. Espace arien, procüdures de vol et service dc la navigation aörienne

La reconfiguration da l‘espace arien suisse ast an cours depuis 2016 dans 1€ cadre du projet
AVISTRAT-CH. Celui-ci visa ä la fois ä r€duira las risques lis lutilisation de l‘espace a&ienna
en Suisse et ä en optimiser l‘exploitation compte tenu du peu despace disponible. II s‘agit da faire
tabla rase du pass afin d‘aboutir un systme entiremant neuf apte couvrir au mieux las be
soins das usagers d‘aujourd‘hui ei de demain. Le premiar projet devrait tre mis an uvre dans
ca cadra ä partir da 2020.

En attendant, las afforts d‘optimisation du systäma d‘espaca arien suisse se poursuivant. ha con
sistent notamment en l‘utilisation stratgiqua dc nouvellas procdures de vol dont lOFAC, confor
mment au LUPO 2016! doit appuyer la mise en place. Le Low Fhight Network (LFN) reprsente
un autre projet complaxa. Ce projat visa au premier chef ä amliorer la disponibilit du sauvetage
a&ien en cas da mauvais temps an €tablissant puis en tandant le LFN. II vise aussi ä am&iorer
la disponibilit des approchas 1FF? sur da nombreux arodromes, höpitaux et terrains datterris
sage. Ccs am&iorations profiteraient galament aux aronafs d‘tat.

Selon la LUPO 2016, I‘OFAC doit encaurager la mise en place acclre de nouvelles procö
dures dc vol. notamment pour les approches et les dparts aux instruments ä Samedan ou las
proc€dures FR pour las oprations par h&icoptöras sur es placas d‘atterrissage d‘höpitaux. Cela
tant, es processus d‘autorisation dans un tat da droit prennant beaucoup de temps at la plu
part du temps la l€gislation ä un tamps de ratard par rapport aux voIutions dc l‘aronautique.
C‘est ainsi que les basas lgales qui parmettraient dacc&örer la cartification dc nouvelles proc&
dures font parfois dfaut. En 2017, l‘OFAC a rahis una premira an autorisant des procdures
aux instruments sans racours au sarvica du contröle da la circulation a€rienne.

L‘OFAC ast sans cesse sollicit pour intervenir afin que las routas de d€part at d‘arrive na survo
lent pas las zones d‘habitation. Vu le niveau durbanisation et la patitesse da l‘espace a&ian, ii
n‘ast bian souvent gure possible da d€caler es routas. Ä lavenir, davantaga da procduras RNP
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(Required Navigation Performance), plus prcises que les procdures traditionnelles, seront intro
duites en Suisse. 51 ces procdures r€duisent la propagation des nuisances sonores, efles expo
sent par contre davantage la population vivant au-dessous des routes ariennes.

Le LUPO 2016 (p. 1748 55) indique que la Conseil f€dral souhaite un service dc la navigation
aörienne autonome mais qu‘ moyen terme la d€lgation de certains services nest pas exclue.
La rvision de la LA maintient le principe du monopole de Skyguide et encadre la d&gation de
services de navigation arienne par Skyguide. Ne peuvent &tre dIgus les services de naviga
tion a&ienne « d‘importance nationale »20, dont font galement partie le service militaire de la na
vigation a&ienne. Lors des dlib&ations au Parlement sur la rvision de la LA. les rgIes de dl
gation des services locaux de navigation arienne, djä prvue par la loi, ont assouplies en ce
sens que l‘accord de Skyguide nest plus requis pour d&guer ces services. L‘exploitant d‘un a&
rodrome rgional peut ainsi confier es services actuellement fournis par Skyguide un autre
prestataire en se passant de lassentiment de Skyguide. C‘est ä dessein que le Parlement a voulu
restreindre le monopole de Skyguide sur ce segment. Les modalits de cette dlgation des ser
vices seront fixes dans la rvision de VOSNA qui est en cours.

Le LUPO 2016 raffirme l‘objectif dun service de la navigation a€rienne transfrontalier. Les ob
jectifs fix€s restent encore largement a atteindre. Quand bien mme la coop&ation entre es pays
parties au FABEC21 a institutionnalise et donc renforce, des mesures visant ä am&iorer le
rapport coüts-efficacit comme la cration dun espace arien suprieur commun ou la rationali
sation, voire la fermeture de centres de contröle a&ien manquent de soutien politique. La mise en
uvre des projets en cours concernant lespace arien (South East et CBA Land / Central West)
non seulement se sont av€rs extr&mement complexes sur le plan technique mais ont €t
sources de tensions politiques ä l‘int&ieur des pays membres (p. ex. menaces de grve des syn
dicats de contröleurs aSriens en France). Mme si, dans le cadre du FABEC, aucun consensus
nexiste actuellement sur les mesures dc porte majeure. loptimisation du sysffime ATM se pour
suit sur la base dinitiatives et de projets d‘importance mineure et moins controverss. En ce mo
ment! une coopration plus troite se dessine entre es prestataires europens de services de na
vigation arienne sur le plan technique. LOFAC appuie et accompagne la participation de la
Suisse et des entreprises suisses dans les projets SESAR22.

7. Formation et recherche

Le LUPO 2016 (p. 1736 et 1757) postule que la formation aronautique et un niveau suffisant
de personnel aöronautique revtent un int&t public. En 2017, l‘autorit a d&ivr 866 nouvelles
licences (premire dlivrance, tous types de licences a€ronautiques confondus), soll prs de 300
de moins quen 2014 (1170). Le nombre de nouvelles licences de pilote professionnel CPL (A) a
peu vari (62 contre 70) tandis que le nombre de nouvelles licences de pilote de ligne ATPL (A) a
passablement augment (de 82 ä 135). On observe un recul des licences de pilote priv ou de
pilote professionnel sur h€licoptre. Afin que la Suisse reste attrayante pour es organismes de
formation, IOFAC veille ä cc que es conditions dobtention de lautorisation de dispenser des for
mations aronautiques soient souples. Si Ion considre son systme de d&ivrance des licences
qui fonctionne bien, la Suisse reste int&essante pour les organismes de formations dans le con
texte europen.

LOFAC estime ue les capacit€s deformation et d‘entrainement sont toujours suffisantes mme
si elles sont restreintes sur es a&oports nationaux de Genve et de Zurich. Ainsi que le souligne

Cette expressbn sera dfinie dans e cadre de la rvision de VO5NA qui est ei, cours
21 FunionaI Airspace Biock Europe Central (Bbc d‘espace arien foncijonnel Europe Central) ce bbc comprend la Belgique,
la France. lAflemagne, le Luxembourg, bes Pays-Bas et la Suisse
22 Singbe European Sky ATM Research.
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le LUPO 2016 (p. 1734), ii existe suffisammant de possibilits da se farmer at da s‘entrainar an
terrain difficile aux fins du travail arien.

LOAFA23 permet d‘allouer des subventions peuvent ä la formation aöronautique. Dapuis
lentre an viguaur da ca texte en 2016, 158 damandes de subvention ont dposes24. Dbut
2018, la dcision a prise de rvisar antirement lordonnance. Une disposition du texte actuel
lamant en vigueur contraint les candidats ds le dpöt da la demande da subvention ä obtenir des
futurs amployaurs la promesse qu‘ils las emploieront pour uns dure da cinq ans au tarma de la
formation, ce qui posait probläme aux compagnias ariennes. Dösormais, les subventions seront
aussi ouvertes aux candidats qui nont aucuna assurance d‘tra angags au terma da leur forma
tion. Par ailleurs, cartains miliaux de l‘aviation souhaitaient qua las subventions profitant en prio
rit aux citoyans suisses, bien que las rassortissants trangars soient aussi contraints da s‘anga
ger pour cinq ans aupräs d‘une entraprisa suisse au terma da leur formation. Sur ce point, ‘OFAC
a imagin un m&canisme de diff&enciation des subvantions at a consuIt l‘Office fdral da la
justica (DFJ) pour savoir s‘il tait compatible avac l‘accord avec l‘UE sur la libre-circulation des
parsonnas. Le texte de l‘ordonnanca sera rdig an consquence at l‘ordonnance rävisa entrera
an viguauran principe dbut 2019.

Le Swiss Aviation Research Centar (ARCS) cr en 2017 na pas le röla da coordination qua le
LUPO 2016 antandait lui faire jouar. En fait, il mine das racharches et publia ses rsultats da ma
niöra autonome. Depuis sa cration, I‘ARCS a lanc plusieurs projats financs par ‘industrie de
l‘aviation at en particuliar par Skyguide. En 2018, una tude sur las sc€narios davanir du systma
aronautique suisse et laur impact sur la socit at l‘conomie figura au programme.

Au chapitra da la promotion de la recherche et du döveloppement, l‘OFAC labore an ca mo
mant un plan da mise en wuvra da art. 1 OBb LA. A cat affat, l‘office a ralis€ uns analysa das
besoins concernant las priorits possibles an matire de technologie a&onautiqua at, ä partir da
l, une €valuation das tachnologies qui mritant d‘tre encouragas. Le dpartamant statuera an
principe fin 2018 sur la misa en uvre et las modalits du plan.

8. volutions technologiques

La Confd&ation est appal€a ä identifier prcocamant le potential das nouvelles tachnologies et
galement es risquas qu‘alles repr€sentent pour la scurit€. Comme le prcisa la LUPO 2016 (p.
1752), la Suissa doit jouer un röle motaur dans le d€veloppamant et l‘application de nouvellas
tachnologias a&onautiquas.

Sous l‘effat d‘una automatisation croissante et de gains d‘autonomie, l‘aviation sans pilote a
connu des innovations ei des changamants considrablas. Las experts y voiant le dbut d‘una
nouvalla vague d‘innovations dans l‘aviation. Catta evolution est galament favorisa par des ap
prochas rgIementairas souplas rendues possiblas par le fait qua, pour l‘instant, il na faut pas se
proccuper de la scurit das personnes ä bord. L‘OFAC pratiqua uns « rglamantation base
sur es risquas »25 an vertu de laqualla las interdictions at rastrictions na sont pas prononcas ä
titre prvantif ni n‘ont de parte gnrala, mais sont dcrtas lorsque l‘analysa dtailla das

23 Ordonnance sur es aides financires la formation aronautique. L‘OAFA constitue la base juridique qui permet la Conf
dration de subventionner depuis 2016 les formations aronautiques.
24 Pour un total de 1,3 million de francs en 2016 et im total de 1,2 million de francs en 2017.
25 L‘exemple des drones de la soci€t Meteomatics illustre cette approche flexible fond€e sur (es risques. cette socit rcolte
des donnÄes m€torologiques qui permettent d‘anticiper et d‘affiner (es prvisions. Or, comme ses drones grimpent parfols
jusqu‘ä 3 km de hauteur. 1 a dcid d‘tablir des zones dangereuses temporaires publies ä l‘avance. cc qui constitue une
solution adäquate et adapte aux risques, Dans le mme ordre ide, on pourrait galement citer le projet Skypull et es projets
dc la Poste et de SenseFly
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risques le commande. Ce faisant, I‘autorit accorde sciemment un espace de libert favorable
la recherche scientiflque et aux entreprises26. Et de fait, ces dernires ann€es, un pöle de plus de
80 entreprises gn&ant prs 2500 postes de travail s‘est constitu ces derni&es ann€es dans le
secteur des drones en Suisse. L« approche suisse »‚ qui se distingue par sa fiexibilit& a essaim
jusque dans les projets de rglementation en caurs au niveau de I‘QACI, de I‘UE (et de l‘AESA),
de la FAA et de la CAAC. Les conditions juridiques pralables ä la certification (facultative) de
type des drones ont galement d&inies ranne passe. Cette procdure dhomologation r
pond aux normes internationales et recle pour les fabricants suisses de drones la promesse de
meilleurs dbouch€s ä ‘international. L‘industrie suisse occupe le premier rang en mati&e de re
cherche et de dveloppement de drones spcialiss27.

Au sein de I‘OFAC, es processus touchant l‘aviation sans pilote sont placs depuis 2017 sous la
houlette du nouvel Innovation Management Office (IMO) qui s‘occupe des innovatians technolo
giques en matire de mobilit et de logistique du futur. L‘IMO suit d‘ores et djä de prs ces vo
lutions paur ne pas tre pris au dpourvu et agir ä bon escient le moment venu. II est questian ac
tuellement de ui attribuer des ressaurces suppl€mentaires.

Lessor fulgurant des drones civils soulSve bien d‘autres questions qui praccupent ‘administra
tion de la protection des donnes, en passant par la protectian du paysage, la prvention du
bruit, la responsabilit& l‘acceptation par la socit€ au le dtaurnement des dranes des fins cri
minelles. Une rglementation devra gaIement ötre mise en place pour les systmes anti-drones.

Hormis l‘aviation sans pilote, la recherche explare galement le potentiel des propulseurs älec
triques et des commandes ölectroniques28. Au chapitre de l‘lectrification, des petits avions ä
prapulsion lectrique intgrale zro missions sont d‘ores et d€jä disponibles sur le march. Des
projets daSronefs hybrides de plus grande taille sont en cours. L‘autanomie de grands avions
passagers propulsion €lectrique däpendra des progrs qui serant raliss en matire de paids
et de performance des techniques de stockage de l‘&ectricit. Dans le domaine des services
d‘escale, des systmes lectriques au hybrides devraient galement se gnraliser et contribuer
ä optimiser la fluidit du trafic. D‘autres projets de recherche importants, camme ceux concernant
les piles salaires ou combustible, les batteries et les BMS/risques d‘incendie sont port€s par des
entreprises tablies en Suisse29 au par des universits au des instituts de recherche suisses30.

Le recours ä des carburants issus d‘une production durable est le seul mayen de remplacer ä
long terme le carburacteur (Jet Fuel) par des carburants moins nocifs pour le climat. Certains
carburants issus de la biamasse sant djä certifl€s paur tre m€langs parfois jusqu‘ä 50 % avec
es carburants canventionnels. D‘autres carburants alternatifs (p. ex. par exploitation du courant
rsiduel) arriveront sur le march.

9. Conclusion et perspective

Le rapport de suivi mantre que I‘OFAC applique es canclusians du LUPO 2016 et que celles-ci
sont largement encore d‘actualit& notamment en ce qui concerne ‘engagement international de

Dc nombreux pays europens apphquent un processus dautorisation en deux parties pour ja d&ivrance dautorisations sp&
ciales, ä linstar du processus appkqu€ pour Uaviation avec pilote. Cii commence aunsi par examuner ja navigabilit dc Faronef
avant d‘autoriser, moyennant le respect de charges, une certaine exploitation compte tenu dc ja navigabiht. A l‘unverse, ja
Suisse n‘interdit pas les drones dans es zanes habites. Des normes et restrictions cibles, notamment en ce qui concerne le
maintien d‘un contact visuel direct avec lappareul et Je survol des rassemblements de personnes, garantissent la scurit. Des
drogations sont en principe possibles. La pracdure ä cet effet nest pas scinde cii deux parties, mais se rsume ä Ja dIi
vrance d‘une seule « autorisation d‘exploitation ». Cette procdure couvre bus les aspects dc Ja scurit et vaIue es cxi
gences applicables aux explaitants, aux puhotes et ä l‘aronef dans leur ensemble.
27 Lien vers le rapport Les droncs en Suisse.
2 Par exemple H55, une start-up drive dc Solar Impulse. se concentre sur le dveloppement dune motorisation &ecthque
(moteurs. h&Iices, sources dnerqie).

Par exemple Evolaris. Smartflyer. Solar Stratos
10 Les deux coles poJytechniques (EPFL et EPFZ) auxquelles 1 faut ajouter Institut Paul Scherrer Institut et l‘Empa.
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I‘OFAC, le maintien dun niveau de scurit€ &ev€ ou la rgIementation sur es nouvelles technolo
gies. Cela tant, ii nest pas ncessaire dapporter des corrections fondamentales au plan daction
de loffice.

Certains projets (CUE, coüts des mesures de süret€, alternatives ä Genve pour laviation daf
faires) sont au point mod paur es raisons expos€es dans le pr€sent rapport. Sagissant du finan
cement des patrouilles de süret€ sur les a&oports nationaux, lOFAC va tudier es pistes envisa
geables avec les parties prenantes ds que les donnes de base seront disponibles puis le DE
TEC statuera sur Ja suite ä donner ä ce dossier.

On tirera galement un bilan plus que mitig concernant l‘objectif de rduction des coüts paur le
service de Ja navigation a&ienne sur es a&odromes rgionaux, lequel na pas atteint. II est
question ici, sur Ja base du LUPO et du PSIA, de dSvelopper une stratgie portant sur es options
souhaitables et possibles en matire de service de la navigation arienne sur es a&odromes r&
gionaux en prcisant Itendue et es modaIits de ce service. Des principes seront €tablis en
consquence en 2019.

Les probImes de saturation des a&oports nationaux devraient saccentuer dans es annes ä
venir. Töt au tard celle question fera passer au second plan la problmatique des liaisons a
riennes des espaces mtropolitains suisses par rapport ä dautres rgions en Europe faudra
bien que Je monde politique aftronte cette situation dans toute sa dimension et qu‘une stratgie
soit mise au paint. Ä cette fin, Je DETEC a ‘intention de lancer un dbat sur ce sujet. Les bases
en seront jetes au cours des deux prochaines annes. D‘ici Iä, ii sagira d‘exploiter Je potentiel
offert par Ja fiche du PSIA de Ia&opod de Zurich de 2017. Ä Genve, Ja future fiche PSIA per
mettra doptimiser es capacits.
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